
Hôtel de ville - Avenue de Verdun - BP 27 - 85190 Aizenay 
02 51 94 60 46 - contact@mairie-aizenay.fr 

DEMANDE D’AUTORISATION D’AFFICHAGE DE 
BANDEROLES ET DE FLÉCHAGE 

Demande à adresser au moins 2 mois avant la date de la manifestation
à services.techniques@mairie-aizenay.fr

Toute demande faite hors délai pourra être refusée.

 CETTE DEMANDE CONCERNE 

⃣

⃣

Une autorisation de fléchage.
Une autorisation d’affichage de banderole(s) sur les panneaux municipaux.

 COORDONNÉES DU DEMANDEUR 

⃣ Association : …………………………… ⃣ Entreprise : ……………………...... ⃣  Autre : ………….………………..… 
Nom et Prénom du demandeur : …………………………………………………………………….………………………………………………….. 

Adresse postale : ………….…………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone : …….…………………………………………………………………….. Mail : ………………………………………………………….…… 
Chaque mention est obligatoire.  

 DÉTAILS DE LA MANIFESTATION

Nom de la manifestation : ………………………………………… Date de la manifestation : ……………..…………………..…….. 

Type de la manifestation :  ⃣ Sportif ⃣ Culturel ⃣ Humanitaire ou social ⃣ Autre …………………………….… 
Chaque mention est obligatoire. 

 BANDEROLE(S) 

Lieu(s) d’affichage souhaité(s) : ⃣ Rond-point de la Forêt ⃣ Rond-point route de Saint-Gilles 

Rappel : Le format de la banderole doit être de 70 cm x 500 cm impérativement et en PVC (300g/m2 au minimum). Les agents des 
services techniques afficheront la(es) banderole(s) 15 jours avant la date de la manifestation et la(es) retireront 48h après. 

 PANNEAUX ET FLÉCHAGE 

⃣  OUI ⃣ NON 

Rappel : La pose doit être effectuée 48h avant la manifestation et le retrait doit être effectué 48h après la manifestation. 
Le nombre de panneaux est limité à 15. Le fléchage ne doit pas masquer les panneaux de signalisation et dégrader le mobilier urbain. 

Madame/Monsieur …………………………… atteste l’exactitude des renseignements fournis dans ce formulaire et 
s’engage à respecter les conditions d’affichage.
Fait à ...................................... le .............................

 RÉPONSE BANDEROLE ⃣ Demande accordée pour les périodes : 
Du …………………. Au …………………. Rond-point de la Forêt 
Du …………………. Au ………………….  Rond-point Route de Saint-Gilles 

⃣ Demande refusée (à motiver) : …………………………………………………………… 
La durée d’affichage autorisée peut être revue en fonction des demandes. Si accord, les banderoles sont à déposer une semaine 
avant la date d’affichage soit le ……………....………. et récupérer 48h après la manifestation soit le …....……………….. en mairie.

RÉPONSE FLÉCHAGE ⃣ Demande accordée pour la période du …………………. Au …………………. 

⃣ Demande refusée (à motiver) : …………………………………………………………… 
Pose 48h avant, retrait 48h après. 

 Cadre réservé à l’administration : Date de réception du formulaire : ........................... N° de la demande ........
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